
Directives Chapitre A-F 

A Documents d’inscription 
 

Formulaire d’inscription à SUISSE GARANTIE et 
SwissGAP 
 
Internet ou papier 

remplir et envoyer P C 

Cultures et surfaces cultivées 
 
Internet ou papier 

remplir et envoyer P  

Produits enregistrés 
 
Internet ou papier 

remplir et envoyer  C 

 
 

 
Inscrivez-vous via Internet (www.agrosolution.ch ), vous 
économiserez des frais. 
 

 
 
 

Lors d’une inscription par écrit (par poste), les formulaires suivants 
doivent être remplis et retournés à Agrosolution, Av. des Jordils 5, 1000 
Lausanne 6: 
 
Type d’exploitation „Production“: 
1. Formulaire d’inscription pour SUISSE GARANTIE et SwissGAP 
2. Cultures et surfaces cultivées AB 1 
 
Type d’exploitation „Commercialisation“: 
1. Formulaire d’inscription pour SUISSE GARANTIE et SwissGAP 
2. Produits enregistrés AB 2 
3. Données d’Exploitation B 2 (dans le registre B Données de base / déclaration 

globale) 
 
Type d’exploitation „Production et commercialisation“ 
1. Formulaire d’inscription pour SUISSE GARANTIE et SwissGAP 
2. Cultures et surfaces cultivées AB 1 
3. Produits enregistrés AB 2 
4. Données d’Exploitation B 2 (dans le registre B Données de base / déclaration 

globale) 
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B Données de base / Déclaration globale 
 

Données d’exploitation SwissGAP 
 
Internet ou papier 

remplir  P C 

Cultures et surfaces cultivées 
 
Internet ou papier 

mettre à jour 
chaque année 

P  

Produits enregistrés 
 
Internet ou papier 

mettre à jour 
chaque année 

 C 

 
 

 
Actualisez vos données via Internet 
(www.agrosolution.ch), vous économiserez des frais. 
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C Exigences techniques (Check-lists CL) 
 

Exigences techniques réduites avec CP critiques en 
rouge (++) et non critiques en jaune (+) 

Remplir à titre 
d’auto-contrôle 

P C 

ou    
Exigences techniques complètes (avec les 
recommandations) 

Remplir à titre 
d’auto-contrôle 

P C 

    

 
Ce répertoire contient deux listes d’exigences techniques. 

Les exploitations qui veulent remplir que les exigences critiques et non- critiques 
utilisent la première check-list (Exigences techniques réduites). 

Les exploitations qui veulent remplir les exigences avec les recommandations utilisent 
la deuxième check-list (Exigences techniques complètes). 

 

 
Utilisez les possibilités d’exclusion sur les feuilles de 
données d’exploitation (Répertoire D ou 
www.agrosolution.ch ), vous économiserez des frais. 
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D Formulaires 
 
Ces formulaires (ou des formulaires équivalents) doivent être remplis pour répondre 
aux exigences SwissGAP.  
 
Dans cette section, le classement suit les chapitres du catalogue d’exigences, 
respectivement le numéro des formulaires. 
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E Informations complémentaires 
 
Ce répertoire contient les directives. 
 
Ces directives donnent les informations spécialisées nécessaires.  
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F Affichage 
 

Panneau d’affichage visiteurs Afficher bien en vue P C 

Instructions d’hygiène Afficher bien en vue P C 

Instructions de sécurité Afficher bien en vue P C 

Organisation sécurité Afficher bien en vue P C 

Procédure d’hygiène zone 1 Afficher bien en vue (P) C 

Procédure d’hygiène zone 2 Afficher bien en vue (P) C 

Procédure d’hygiène zone 3 Afficher bien en vue (P) C 

 
 
 


